
 
✓ La pédagogie de projet représente un levier puissant pour l’école.  

✓ L’ADEM souhaite soutenir les projets des enseignants.  

✓ La souscription permet de les aider financièrement. 

✓ Les subventions ont été significativement augmentées pour encourager l’organisation de 

classes de découverte en 2022, à la sortie de la crise du COVID.  

✓ Les projets ont repris. En 2023, l’ADEM a versé 22 800 € de subventions aux écoles alors que 

la souscription n’a permis de récolter « que » 19 800 € 

➔Les bilans financiers de l’ADEM sont négatifs en 2022 et en 2023. 

➔En février 2024, le comité a étudié les ajustements des aides et les a soumis à l’assemblée générale 

du 26 mars 2024 qui les a votées. Il s’agit d’un changement de logique, sans changement de 

subvention. 

 

PRINCIPES pour l’attribution des SUBVENTIONS POUR LES PROJETS DES CLASSES 

AIDE AUX PROJETS 

Pour toute classe de découverte avec ou sans nuitée, avec ou sans transport* 1 € par jour par 

élève 

 

AIDE AUX DEPLACEMENTS 

Pour tout déplacement à une rencontre de plusieurs classes de la circonscription 

ou pour vivre une classe de découverte (avec ou sans nuitée) 

1 € par jour par 

élève transporté 

 

AIDE AU SEJOUR 

Pour tout nuitée durant une classe de découverte 4,5 € par nuit 

 

POUR OBTENIR UNE SUBVENTION 

avoir participé à la souscription 

 annoncer par courriel à l’ADEM (adem67120@gmail.com) le projet avec le nombre d’élèves 

concerné 

 à l’issue du projet, envoyer un courriel à l’ADEM pour confirmer le nombre effectif d’élèves 

concernés 

 envoyer deux photos des élèves en activité 

 

AIDES EXCEPTIONNELLES 

Aide exceptionnelle aux familles à situation particulière sur 

demande du directeur  

L’aspect exceptionnel est lié à la situation de la famille.  

L’ADEM souhaite qu’aucun enfant ne soit exclu et ne puisse 

participer au projet de la classe pour une raison financière.  

Elle propose donc une aide exceptionnelle pour ces familles 

(à revenu modeste, ayant plusieurs enfants concernés, …) 

Pour attester du besoin d'aide 

exceptionnelle, il suffira à l'enseignant 

de faire parvenir une copie de sa 

demande au CCAS de sa commune. 

Le directeur indiquera le coût total du 

projet (séjour + transport) pour que le 

montant de l’aide exceptionnelle puisse 

être déterminée par l’ADEM. 

*transport = élèves déplacés en bus ou en train 

 

Mise à jour 

appliquée à 

partir de 

septembre 

2024 
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EXEMPLES 

 

VOYAGE SCOLAIRE 

CLASSE DE DECOUVERTE AVEC NUITEE 

Classe de découverte d’une semaine avec nuitée et déplacement en bus ou en train : 25 € par 

élève 

Calcul de la subvention : 

5 x 1 € pour le projet + 2 x 1 € pour le déplacement + 4 nuitées x 4,5 € = 5 + 2 + 18 

 

 

SORTIES SCOLAIRES 

CLASSE DE DECOUVERTE SANS NUITEE 

Classe de découverte d’une semaine (4 jours) à l’école, sans transport :  4 € par élève 

 Calcul de la subvention : 4 jours x 1 € pour le projet 

 

Classe de découverte d’une semaine (4 jours) avec transport :  

 Calcul de la subvention :  

 4 jours x 1 € pour le projet + 1 € x 4 jours pour le déplacement = 8 € par élève 

 

SUBVENTION POUR LES RENCONTRES D’UN JOUR : 

 

- si rencontres de plusieurs classes de la circonscription (ex : rencontres sportives, artistiques, 

culturelles, scientifiques, …) 

- si transport : 2 € par élève 

Calcul de la subvention : 1 € pour le projet + 1 € par élève pour le transport 

 

 

 

 

 

 

Vote en AG, mars 2024. 

 

 

 

 

 

 


